
N° 14 bis – Août 2008 
 

PLOC ! Lettre GRATUITE d’information sur le haïku distribuée par l’Association pour la promotion du haïku 
 

 

DATE LIMITE DE PARTICIPATION : 8 septembre 2008 
 
 

Concours de haïku : les fleurs de cerisier 
 

A l’occasion de la sortie du film Cherry Blossoms- Hanami, un rêve japonais, la 
société Jour2fête, en partenariat avec l’Association pour la promotion du 
haïku, organise un concours de haïku sur le thème des fleurs de cerisier.  
 
Ce film, de Doris Dörrie, a obtenu les Lolas (les Cesars allemands) de : 

 Meilleur film 
 Meilleur acteur (Elmar Wepper) 
 Meilleurs costumes 

 
 
Pour plus d’informations, vous pouvez consulter le dossier de presse :  
http://cherryblossoms.hautetfort.com/files/dp%20cherry%20blossoms.pdf 
ou le site de jour2fête. 

Sortie nationale le 10 septembre 2008 
 
 
Article 1. 
La participation est gratuite et ouverte à tous. 
Chaque participant peut adresser un maximum de 3 haïkus (ou senryûs) écrits en français. 
Les membres du jury et les responsables de Jour2fete et de l’Association pour la promotion du haïku, ainsi 
que leurs parents, ne peuvent pas participer. 
 
 
 
Article 2. 
Les textes doivent être adressés par courriel avant le 8 septembre 2008 à promohaiku@orange.fr 
 
Dans le courriel, l’auteur devra obligatoirement saisir (sous peine d’exclusion) la mention suivante : « Je 
soussigné, participant au concours de haïku sur le thème des fleurs de cerisier, reconnais être l’auteur des 
textes ci-dessus. J’ai pris connaissance du règlement et accepte que les organisateurs publient 
éventuellement mes textes sans contrepartie financière. » 
 
 
 
Article 3.  
Les auteurs des cinq meilleurs textes sélectionnés par le jury recevront deux places gratuites de cinéma 
pour le film Cherry Blossoms. 
Ces places pourront être utilisées dans un cinéma de leur choix, situé sur le territoire français.  
 
En cas de participation trop faible au concours, les 10 places pourront être attribuées différemment. 
 
 
 



Article 4.  
Les résultats, qui ne sont pas susceptibles d’appel, seront publiés sur le site de l’Association pour la 
promotion du haïku : www.100pour100haiku.fr 
 
   
 
 
 
 
 

 
 

http://www.jour2fete.com 
 

 
 

 
 
 
 

 
Si vous ne voulez plus recevoir cette lettre d’information, adressez nous un courriel. 

 Avant d'imprimer, pensez à l'environnement  


